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Madame, Monsieur, 

Suite au courrier de Monsieur le Conseiller fédéral Albert Rösti, Chef du Département fédéral de 

l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication, du 25 juin 2025, les services 

spécialisés de l’administration cantonale ont analysé le projet en titre. 

Nous vous informons que les modifications des bases légales mises en consultation ne rentrent pas 

en contradiction avec la pratique que nous avons mis en place dans le canton de Fribourg depuis la 

publication de l’arrêt du Tribunal fédéral du 29 mars 2019 en lien avec les anciens droits d’eau 

(ATF 145 II 140). Le délai courant jusqu’au 31 décembre 2040, tel que prévu par la modification de 

la loi pour supprimer les droits d’eau immémoriaux, nous paraît être suffisamment long. Nous 

avons déjà entamé les démarches pour la transformation de ces anciens droits d’eau. La protection 

des investissements réalisés légalement avant la publication dudit arrêt est également cohérent avec 

notre pratique cantonale. 

En vous remerciant de nous avoir consultés nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 

l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement, pour elle, le Service de 

l’environnement ; 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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